
Recours introduit le 7 octobre 2016 — Asolo/EUIPO — Red Bull (FLÜGEL)

(Affaire T-714/16)

(2016/C 462/37)

Langue de dépôt de la requête: l'anglais

Parties

Partie requérante: Asolo LTD (Limassol, Chypre) (représentant: W. Pors, avocat)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Autre partie devant la chambre de recours: Red Bull GmbH (Fuschl am See, Autriche)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Titulaire de la marque litigieuse: Partie requérante

Marque litigieuse concernée: Marque de l’Union européenne verbale «FLÜGEL» –Marque de l’Union européenne no 637 686

Procédure devant l’EUIPO: Procédure de nullité

Décision attaquée: Décision de la cinquième chambre de recours de l’EUIPO du 29/07/2016 dans l’affaire R 282/2015-5

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;

— rejeter la demande en nullité;

— condamner l’EUIPO et Red Bull aux dépens.

Moyens invoqués

— Violation de l’article 54, paragraphe 2, du règlement no 207/2009;

— Violation des dispositions combinées de l’article 53, paragraphe 1, sous a), et de l’article 8, paragraphe 1, sous b), du 
règlement no 207/2009.

Recours introduit le 10 octobre 2016 — Pfizer et Pfizer Santé Familiale/Commission

(Affaire T-716/16)

(2016/C 462/38)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Parties requérantes: Pfizer Ltd (Sandwich, Royaume-Uni), Pfizer Santé Familiale (Paris, France) (représentants: L. Catrain 
González, avocat, et E. Wright, barrister-at-law)

Partie défenderesse: Commission européenne
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